
Travaillez sur vos taxes liées à
votre contrat d'énergie (0,5€/MWH).
Pour en savoir plus

Vos taxes
Savoir où et combien je consomme
pour optimiser. Réduction de 5 à 10%
de votre consommation assurée !

Votre profil utilisateur

Privilégiez les grands fournisseurs
d'énergie, vérifiez les points clés de
votre contrat et informez vous sur le
vrai coût de l'énergie (consultez les
comparateurs d'énergie - découvrez
les prix de référence de l'électricité)

... Pour mieux renégocier
votre contrat

Des gestes simples pour économiser
beaucoup (réduction de l'éclairage,
déploiement de LED, adaptation de la
température...) Pour aller plus loin

Vos consommations

Travaillez l'aspect horaire et
répartissez l'utilisation de vos
machines sur les heures creuses.

Votre organisation

Repensez votre stratégie d'achat de
l'énergie : courtiers, achats groupés.
Définissez si votre contrat est adapté
à votre activité (date d'effet, prix,
indexation, indemnités de résiliation) 

Votre stratégie...

LES ACTIONS À COURT TERME À METTRE
EN PLACE

LIMITEZ VOS
CONSOMMATIONS
D'ÉNERGIE

https://www.energie-info.fr/fiche_pratique/cspe-ticgn-cta-tva-toutes-les-taxes-sur-ma-facture/
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-pratique/Fiches-pratiques/Electricite-ou-gaz-naturel-ouverture-des-marches
https://www.energie-info.fr/pro/
https://www.cre.fr/L-energie-et-vous/references-de-prix-de-l-electricite-pour-les-pme-et-les-collectivites-territoriales
https://librairie.ademe.fr/changement-climatique-et-energie/1846-energie-un-poste-cle-dans-l-industrie-l--9791029709159.html
https://www.syndicatcourtierenergie.fr/


Réduisez leurs consommations :
paramétrez la veille, éteignez les
écrans, optimisez le fonctionnement
des serveurs informatiques...

Appareils informatiques

Investissez dans des LED ou
détecteurs de présence. Eteignez
l'éclairage intérieur lors de la
fermeture du bâtiment et limitez
l'éclairage extérieur.

Eclairage

Adaptez la température par la
programmation des équipements :
19° pour les pièces occupées, 16°
hors période d'occupation, 12° si
les lieux sont inoccupés plus de 
2 jours

Température

LES QUICK WINS
POUR FAIRE
BAISSER LA
FACTURE

Sensibilisez vos salariés aux coûts
du gaspillage et aux enjeux de
l'efficacité énergétique pour votre
société et pour la planète !

Vos salariés

Recherchez les fuites, colmatez,
arrêtez les compresseurs en période
d'inactivité, diminuez la pression des
soufflettes à 4bars, nettoyez ou
changez les filtres d'air.

Air comprimé

Optimisez les débits et les
températures de consignes.
Optimisez les cycles pour minimiser
les remises en températures.
Vérifiez l'état des calorifuges.

Fours, séchoirs and co'

DES GESTES SIMPLES POUR GAGNER EN
PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE



PROREFEI : pour former votre futur responsable énergie
INVEEST : la formation au financement de projets d'efficacité énergétique et bas
carbone dans l'industrie

Formez vos salariés pour performer sur votre stratégie d'efficacité énergétique.

Les formations

Découvrez cet auto-diagnostic mis en place par la CCI Hauts-de-France pour évaluer
votre niveau de maturité et identifier de premières pistes de progrès. Répondez à une
dizaine de questions pour recevoir un livrable avec les premières préconisations ainsi
que le contact d’un conseiller CCI local pour aller plus loin. Pour en savoir plus

Diagnostic en ligne pour se positionner by CCI Hauts-de-France

Diagnostic Eco Flux de BPI
Accompagnement Ecoproduction par Rev3
Accompagnement CETIM
Accompagnement pour booster votre transition énergétique par le Pôle énergie

Pour en savoir plus sur les actions à court terme et les définitions de possibilités
d’investissements pour les actions à moyen et long terme :

Les accompagnements individuels

DES OUTILS 
POUR VOUS 
AIDER

FAITES VOUS ACCOMPAGNER AU
TRAVERS DE DISPOSITIFS

https://www.prorefei.org/le-programme-prorefei
https://inveest.org/financement-projets-performance-energetique/
https://hautsdefrance.cci.fr/actualites/plan-de-sobriete-pourquoi-toutes-les-entreprises-doivent-agir-pour-lefficacite-energetique/
https://diagecoflux.bpifrance.fr/
https://hautsdefrance.cci.fr/content/uploads/sites/6/2018/07/2020-10-14-ficheproduit-rev3-ecoproduction.pdf
https://www.cetim.fr/prestations/ingenierie-produits-procedes/amelioration-de-votre-performance-energetique/
https://polenergie.org/un-accompagnement-pour-booster-votre-transition-energetique


Retrouvez les modalités de ces dispositifs pour 2022
Découvrez les modalités de ces dispositifs pour 2023

Afin de limiter la hausse des prix de l'énergie, l'Etat a mis en place de nombreux
dispositifs (bouclier tarifaire, baisse de la fiscalité ou encore guichet d'aide au paiement
de gaz et électricité...) pour aider les industriels à faire face à cette période de crise.

Hausse des prix de l'énergie : les dispositifs pour vous aider

LES AIDES

DES AIDES SONT À VOTRE DISPOSITION
POUR FAIRE FACE À CETTE SITUATION

Les Certificats d’Economie d’Energie sont attribués aux entreprises qui réalisent des
travaux d’économie d’énergie. Ils sont « rachetés » par les fournisseurs d’énergie sous
forme d’offre de service ou de primes. Pour en savoir plus

Tremplin pour la transition écologique des PME ou encore fonds chaleur et fonds
déchets : l'ADEME vous accompagne sur vos investissements green ! Pour en savoir plus

Dispositifs ADEME

Certificats Economie d'Energie

https://www.cap-industrie.fr/cap-industrie-actualite58980.html
https://www.cap-industrie.fr/cap-industrie-actualite58981.html
https://atee.fr/efficacite-energetique/club-c2e/industrie-0
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres


En vous appuyant sur la charte des 25 engagements pris par la majorité d'entre eux.
Découvrez la charte des fournisseurs

Privilégier les échanges avec votre fournisseur

LA MEDIATION

QUI CONTACTER EN CAS DE LITIGE ?

Pour les clients EDF et Engie : le médiateur mis en place par les fournisseurs quels
que soient le nombre de salariés et le chiffre d'affaires
Pour les entreprises de - de 10 salariés avec un chiffre d'affaires inférieur à 2 millions
d'euros : vous pouvez saisir le médiateur national de l'énergie
Pour les entreprises de + de 9 salariés ou un chiffre d'affaires supérieur à 2 millions
d'euros : vous pouvez saisir le médiateur des entreprises

Si le désaccord persiste, il est possible de saisir : 

Le Médiateur des entreprises peut intervenir en cas de non-respect des conditions
contractuelles de fourniture d’énergie, telles que le montant des cautions ou des
garanties, la lisibilité et l’interprétation des clauses du contrat, un défaut
d’accompagnement ou de conseil lors de la souscription, le calcul de l’ARENH, une
pression sur les délais et/ou les durées d’engagement, le respect des règles de la
tacite reconduction d’un contrat, ou encore la notification d’un refus de renouvellement
du contrat, etc.

Que peut apporter le médiateur des entreprises ?

https://www.economie.gouv.fr/files/files/2022/Charte-des-fournisseurs-energie.pdf?v=1666772737
https://www.energie-mediateur.fr/
https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises
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VOS CONTACTS

POUR CONTINUER À VOUS AIDER,
N'HÉSITEZ PAS À LES CONTACTER

Tanguy LEDOUX - t.ledoux@hautsdefrance.cci.fr
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Eric SENECHAL - eric.senechal@cetim.fr
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